
 

 
 

Modèle de déclaration d’absence de conflit d’intérêts 

(à copier-coller et adapter)  

  
 
 

Intitulé du marché :   

Référence (appel d’offres n°) : 

 
Je, soussigné(e) .............................., ayant été nommé(e) à la commission d’ouverture / 
ayant été nommé(e) au comité d’évaluation / vu les responsabilités en matière d’évaluation des 
critères (de sélection et d’exclusion) qui m’ont été confiées / ayant été nommé(e) pour contrôler 
les opérations / ayant été autorisé(e) à modifier en partie le contrat relatif au marché 
susmentionné, déclare avoir pris connaissance  
 
de l’article 61 du règlement financier, qui dispose que : 
 

 
« 1. Les acteurs financiers (..) et les autres personnes, y compris les autorités nationales à tout niveau, 
intervenant dans l’exécution budgétaire en gestion directe, indirecte ou partagée, y compris les actes 
préparatoires à celle-ci, ainsi que dans l’audit ou le contrôle, ne prennent aucune mesure à l’occasion 
de laquelle leurs propres intérêts pourraient être en conflit avec ceux de l’Union. Ils prennent en outre 
les mesures appropriées pour éviter un conflit d’intérêts dans les fonctions relevant de leur 
responsabilité et pour remédier aux situations qui peuvent, objectivement, être perçues comme un 
conflit d’intérêts. 
 
2. Lorsqu’il existe un risque de conflit d’intérêts impliquant un agent d’une autorité nationale, la 
personne concernée en réfère à son supérieur hiérarchique. Lorsqu’un tel risque existe pour un agent 
soumis au statut, la personne concernée en réfère à l’ordonnateur délégué compétent. Le supérieur 
hiérarchique ou l’ordonnateur délégué compétent confirme par écrit si l’existence d’un conflit d’intérêts 
a été établie. Lorsque l’existence d’un conflit d’intérêts a été établie, l’autorité investie du pouvoir de 
nomination ou l’autorité nationale compétente veille à ce que la personne concernée cesse toutes ses 
activités en rapport avec la matière concernée. L’ordonnateur délégué compétent ou l’autorité 
nationale compétente veille à ce que toute mesure supplémentaire appropriée soit prise conformément 
au droit applicable. 
 
3. Aux fins du paragraphe 1, il y a conflit d’intérêts lorsque l’exercice impartial et objectif des fonctions 
d’un acteur financier ou d’une autre personne, visés au paragraphe 1, est compromis pour des motifs 
familiaux, affectifs, d’affinité politique ou nationale, d’intérêt économique ou pour tout autre intérêt 
personnel direct ou indirect. » 

 
[(le cas échéant) ainsi que de la législation nationale ..........qui dispose que : ........] 
 
Par la présente, je déclare ne pas être, à ma connaissance, en situation de conflit d’intérêts avec 
les opérateurs qui ont posé candidature pour participer à la présente procédure de passation de 
marchés / soumis une offre dans le cadre de la présente procédure de passation de marchés, 
que ce soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement, ni avec les sous-traitants 
proposés.  
 
 
[Signature] 
 


